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Dans l~iJrm~s canadienne 

Une, indemnité de' 
'réintégration civIle 

1. , _____ 

~ Ap,r, ,èS, 183 jours d, s' service" actif 
1 depuis le début de la présente 
i guerre ," 
1 ",_ 

1 

l ' Ottawa, 4 (D.N.e.) En vertll 
1 d'un arrêté ministériel, on a autori
sé le versement d'une indemnité de 

! réintégration civile, équivalant à 
environ un mois de solde ef d'allo
cation familiale, lors de la libéra
tion, aux membres des armées de 
mer, de terre et de l'air qui ont ac
compli 183 jours de .service actif 
depuis ~edébut de' la présente 
guerre .. On est à compléter]esd~
positions" en vue du paiement de 
cette indemnité. ' 

Dans le cas de ceux qui bht déjà 
été libérés, l'indemnité sera payée 
sur demande aux autorités compé
tentes. On exp1iquera la façon de 
procéder pour faire cette demande 
dès que les instructions, nécessai
res auront été distribuées aux offi~ 
ciers chargés d'étudier les récla
mations et d'en faire le paiement. ; 

Cette indemnité a pour but de' 
venir en aide aux hommes libérés i 
au cours de la période de leur réiu- i 
tégration dans' la vic civile. Cet 1 

octroi' colhprend l'allocation con-I 
jugale ou familiale, et il est 'stipulé 1 
que, dans le cas où l'allocation aux 1 
personnes à charge comprenait une i 
partie de la solde du soldat, l'in-! 
deIilnité de réintégration devra être 1 
accordée au militaire et aux person-I 
nes à sa éhargedans.Ies mêmes prp- '1 

portions qu'au cours de son ser-, 
vice, c'est-à-dirè que, dans le cas 1 
d'un militaire dont'la femme tou-' 
chait la délégation de solde et l'al-1 
location familiale, hi militaire rece-I 
na la partie de sa solde qu'il tOll- i 
chait alors et l'épouse recevra la dé- ! 
légation de solde et l'allocation fa-I 
miliale. i 

Dans le cas d'un homme qui, lors 1 
de sa libération, est entra1tement 1 
dans une institution relevant du i 
ministère des pensions et de la 1 

santé nationale;' il est stipulé quel 
l'indemnité de 'rèintégration sera; 
versée au compte de ce ministère i 
pour fins d'administration. i 

N'aura pas droit à l'indemnité de 1 
réintégration unhomme qui aurai 
été. libéré 'pour, une des raisons 1 
SUIvantes: ' ! 

, lQ Avoir faitlilne fausse' déc1a· i 
ration 10'rs de son enrôlement ou l 
de 8011 asseÎ'mcntafioll; 1 

20 Asa propre demande; ! 
30 Condamnation d'ulle Cout; 

marlia'le ou d'une Cour discipli-I 
naireou, dans le tas de la marine, i 
!pIe peine de destitution impliquée! 
aaus n'ne condamnation sommaire;! 
,4,0" GondaIDllalüm, par,l111e Cour! 
clvile;impliquànttme peine d'e1l1-l 
prisonuement; " : 
, 50 .Lorsque l'homme lui-même 1 
dém'a!1~e de ne pas recevoir l'in-I 
demmte. 1 

En raison des règlements et des! 
usages différents en vigueur dans 1 
les,~ d~vers services relativement·à 1 
la solde, l'ordre en conseil définit, 
le' terme solde pour chacun des i 
services comme étant la soMe ré· 1 
gulière et, l'allocation familiRle, ! 
mais à l'exclusion de la solde des '1 

spécialistes, ,des artisans ou de 
to,' u, te au, tre," paie addit,iOnnelle. ! 

La recommandation a été pré
parée par un comité mixte des trois 
services agissant de concert avec le 1 
sous-comité de la solde ùe démobi-I 
lisation du comité du cabinet char- ',' 
gé, des questions de démobilisation 
et de réintégration civile. Le pré- 1 
sident de la commission des allo- i 
œtions aux anCiens combattants et 1 
le sous-ministre adioint des Pen· 1 
sions et: de la' Santé nationale ont i 
également été ~~~.s~ltés. 1 




